
 

 

18 URIOPSS OCCITANIE FORMATIONS 2018 

CONSULTEZ L’OFFRE 2018 
 EN LIGNE ! RUBRIQUE FORMATION 

En fonction de vos besoins, toutes les formations INTER peuvent être proposées  

en INTRA, contactez votre Uriopss ! 

Pour en savoir plus,  

contactez votre Uriopss ! 

 
 

 

 

GESTION ET AMENAGEMENT  
DU TEMPS DE TRAVAIL 

Contexte 

Adapter les horaires et les rythmes de travail aux besoins d’un établissement 

ou service médico-social en tenant compte des autres contraintes imposées 

par la législation est devenu un véritable casse-tête.  

Qu’il s’agisse du temps plein, du temps partiel, de l’annualisation ou de 

l’articulation entre vie privée des salariés et besoins des personnes 

accompagnées, l’exercice nécessite aujourd’hui de maîtriser les outils 

existants pour pouvoir optimiser le fonctionnement d’une organisation. 

 

Objectifs 

 Connaître les obligations de l'employeur en matière de durée du 

travail 

 Adapter le mode d’aménagement du temps de travail à l’activité 

poursuivie 

 Gérer efficacement le suivi de la durée du travail 

 Intégrer les règles introduites par les différentes réformes en ce 

domaine 

 

Programme 

 Jour 1 : La durée du travail - cadre de la construction des 

plannings 

□ Temps de travail effectif 

□ Pause, amplitude, durée quotidienne, durée maximale hebdomadaire 

□ Temps de déplacement, astreintes  

□ Repos hebdomadaire et repos quotidien 

□ Heures supplémentaires et repos compensateur  

□ Travail de nuit  

□ Contrôle de la durée du travail  
 

   
 Jour 2 : Les modes d’aménagement du temps de travail 

□ Temps plein 

□ Temps partiel  

□ Les dispositifs en vigueur dans le secteur avant 2008 

□ Le dispositif unique d’aménagement du temps de travail depuis 2008 

□ Articulation 
 
 
Possibilité de s’inscrire à un des 2 jours. Condition requise pour s’inscrire 

seulement au 2ème jour : maîtriser les notions de durée du travail 
  

 

Date(s) & Lieux :  

14 & 15 juin 2018 - Montpellier 
 
6 & 7 décembre 2018 - Toulouse 

 

Durée :  

2 jours – 14 heures  

 

Tarifs :  

285 € - Adhérent 
560 € - Non-adhérent 

 

Public :  

Dirigeants, cadres intermédiaires, 
personnel en charge des ressources 
humaines 

 

Méthodes pédagogiques : 

 Apport théorique sur support écrit 
 Echanges avec les participants 
 Cas pratiques 

 

Intervenants : 

Anne DUMUIS ou Laëtitia COURTIN, 
conseillères techniques à l’URIOPSS 
Occitanie 

 

 

En fonction des besoins des participants, le 
formateur adaptera le déroulé et le contenu 
de la formation 
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DROIT SOCIAL  

 


